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SOURDS-MUETS.

(Extraits de l’Ami des Sourds-Muets, de Nancy.]

BUT DE CE JOURNAL— Il résulte des divers re-
censements qui ont été, depuis quelques années, or-
donnés par le gouvernement, qu'en France la popu-

lation des sourds-muets est àcelle des entendants-

parlants comme 1 est à 1500, c’est-à-dire, de 22,000.

Si, dans chaque pays, cette proportion était la même,

il existerait sur la surface entière du globe 600-
000 sourds-muets. A cette idée seule, qui ne se sent
pénétré de la plus vive compassion pour tant de pau-

vres créatures, dont le malheur s’est tronvé plus que

doublé par l'abandon où les a laissées la Société ?

Heureusementque, d’après les secours que plusieurs

d’entre ‘ux reçoivent depuis nn demi-siècle, il est

permis de concevoir aujourd’hui, pour l’avenir de
tous, les plus consolantes espérances.  Grâces donc

à l’abbé de l’Epée, À ses imitateurs et aux gouver-

nements qui ont, les premiers, tendu une main se-

courable aux infortunés sourds-muets! Il n’est

point à craindre que, dans l’état actuel des choses,

on s’arrête en si beau chemin, Les hommes de bien

qui possèdent le pouvoir, les richesses et la science,

semblent, en effet, plus que jamais disposés à con-

courir à la régénération d’une classe si cruellement

traitée par la nature. Lu, i

Déjà l’on compte,dans le monde civilisé, environ

140 écoles de sourds-muets, et, sur ce nombre, la

France en présente 32 àelle seule. Ces 32 établis-

sements seraient certes plus que suffisants, s’ils of-

fraient tous une importance égale à celle des 5 ou 6

principaux. Il est même très-probable que 12 ou 15

 

grandes institutions, embrassant chacune 6 ou 7 dé

partements satisferaient à tous les besoins, sauf à

élever autour d’elles certaines petites écoles prépa-

ratoires, analogues aux écoles primaires ordinaires,

et à former çà et là quelques établissements pure-

ment industriels.
Mais ce n’est pas tout que de créer en France, à

l’époque actuelle, le nombre voulu de maisons d’édu-
cation pour les sourds-muets. Il n’est pas moins

nécessaire de former assez d'iustituteurs pour rem-

plir à leur égard le vœu de la société. C’est même

une des plus grandes difficultés à vaincre pour ré-

unir À propager leur euseignemeut, Les maîtres

vraiment digues de leur noble mission, ne sont pas

seulement bien rares encore aujourd'hui, mais il n’en

est peut-être pas deux qui comprennentde la même

manière la théorie et la pratique de leur art. D'où

proviennent cette rareté et cette divergence ? Ce

n’est, selon moi, que du manque absolu de livres

spéciaux, livres à l’aide desquels les élèves feraient,

de leur côté, des progrès faciles, plus sûrs et plus du-

rables. Le père de famille, remplacé souvent par

Pinstituteur primaire de sa commune, y trouverait

aussi les moyens de commencer avec succès l’in-

struction de son enfant sourd-muet. Eh bien, ces

livres, dont le besoin est si vivement et si générale.

ment senti, j'ai entrepris, avec mes seules ressour-

ces, de les publier en une collection de 25 volumrs,

sous le titre d: /ibliothèques Elémentaire des sourds

muets (+), dont 2 sont en vente et un 3e sous pres-

se. Mais cette précieuse publication ne pourra s’ef=

fectuer entièrement que dans l’espace de plusieurs
D'ailleurs serait-elle achevée aujourd'hui,années. ichevée au] wl

qu’elle laisserait encore un désir àsatisfaire, désir

qui porte sur les questions auxquelles les sour ds-

muets donnent incessamment lieu, sur les événe-

ments de chaque jour qui les concernent, sur les dos

cuments qui militent en faveur de leur cause. Tel

est le motif qui me détermine à publier ce journal,

dans lequel j’exposerai, sans arrière-pensée, tout re

que mes études, mon expérience et mes recherches

m'ont appris et m’apprendrout encore d’utile peur:

un genre d’éducation dont généralement le public n'a

pu encorese faire une juste idée. Jamais je ne per-

drai de vue le titre que j'ai choisi, et, bien quemon

principal but soit de détruire les préjugés qui pèsent
encore sur les sourds-muets, surtout dans les classes

inférieures de la société,je ferai en même temps tous

mes efforts pour populariser les moyens d’enseigne-

ment et les soumettre à l’examen philosophique le

plus sévère. ; ;
—Lascience médicale et une classe d’infortunés

dignes de tout l'intérêt qu’ils inspirent viennent
de faire une trés-grande perte dans la personne de

M.Itard, médecin de l'institution royale des sourds-
miiets, membre de l’académie royale de médecine,
chevalier de la Légion-d’Honneur. Une longue
maladie organique a conduit au tombeau dans un
Âge encore peu avancé. Les soins assidus de son
honorable ami lo docteur Husson ont prolongé sa
carrière au-delà du terme que, dans sa pieuse rési-
gnation, il s’était assigné lui-même, terme pour Je-
quel il avait fait les plus honorables dispositions.—I
n désigné son ami constant et dévoué, M. Rives,
conseiller à la cour de cassation, pour son exécuteur
testamentaire, M. Rives aura une belle et tou-
chante mission à remplir, en remettant à l’institu-
tion des sourds muets le contrat d’une rente an-
annuelle et perpétuelle de 8,000 francs que le testa-
teur a fondée pour l’établissement auquel il avait
consacré une si grande partie de sa vie.

Ses obsèques auront lieu demain vendredi, à
midi précis, en l’église paroissiale de Passy.

(Le Monitenr du 6 juillet 1838.)
—M. Valade-Gabel, professeur distingué de I'in-

stitution royale des sourds muets de Paris, vient
d’être nommé directeur de l’institution des sourds-
muets de Bordeaux.

(Le Temps du 21 août 1838.)
—Par l’arrêt du ministre de l’intérieur en date

du 3! août, M. le ducteur Ménière, professeur a-
grégé de la faculté de médecine, est nommé méde-
cin en chef de l'institut royal des sourds-muets en
remplacement de feu M. Itard.

(Le Commerce du 4 septembre 1838.)
—Nous avons annoncé derniérement la nomina-

tion de M. Ménière à la place de médecin titulaire
des sourds-muets. M. Rousset de Vallière conser-
ve son titre et ses fonctions de médecin-adjoint de
de l'institution. Elève et collègue de M. Itard
depuis plusieurs années, il rend gratuitement d’ho-
norables services à l'institution des sourds-muets,
ainsi qu’à l’asile des sourdes-muettes. M. Itard,
dans son testament, a invité l’Académie royale de
médecine à consulterle docteur Rousset pourle
complément de ses œuvres posthumes sur les ma-
ladie de l’ouïe. (Moniteur du 7 sept, 1838.)
—M. Delanneau, ancien directeur de l’institu-

tion de Sainte-Barbe, Maire du 12e arrondissement,
vient d'être nommé par M.le Ministre de l’Iuté-
rieur, directeur de l’établissement des sourds-

 

(t) Biburorurque ELEMENTAIRE DES SOURDs-

MUETS, coinposée de 25 volumes grand in-16, qui se-
xont publiés dans l’espace de deux ou trois ans, et dout
le prix variera de 1à 2 flancs, pur M. Piroux. Pour
servir aux Sourds-Muvis, dès leur enlince, au scin des
familles, clans l’intérieur des écoles primaires ordinaires
êt des institutions spéciales, et, après leur éducation,
dans toutes les circonstances de leur vie, (Paris, librai-
re de Hachette, rue Pierre-Sarazin, 12)

muets de Paris, en remplacement de M, Ordinaire,
qui a donné sa démission. (Iden du 27 oct.)
—M.Salvan, chanoine honoraire de la cathédra-

le de Saint-Flour, (Cantal) instituteur émerite des
sourds-muets, est décédé le 12 octobre, à l’âge de
83 ans, dans sa terre d’Auzole, près Murat. Ce di-
ne ecclésiastique fut l'avant-dernier élève de l’ab-
bé de l’Epée, et mérite de partager la reconnais-
sance publique qui est acquisesi justement à son
illustre maître. ( L'Univers.)
—Deux nouvelles écoles de sourds-muets ont

été ouvertes tout récemmentet toutes deux par
des ecclésiastiques, l’une à Vernoux, département
de l’Ardèche, par M. l’abbé de saint Romain, l’au-
tre à Chaumont, près Ambert, département du Can-

Chaumout, (Idem du 18 nov.)
-—Le gouvernement Sarde vient d’établir une

institution pour les sourds-muets à Montiero en
Savoie. On nomme parmi les directeurs M. Em-
poit, élève de l’abbé Sicard. Le royaumede Sar-
daigne possède done, en ce moment, trois institu-
tions de cette nature, à Turin, à Gênes et à Mon-
tiero—( Les Débats du 5 novembre 1838, d'après
le Puriser Zeitung.)
ACQUITTEMENT D'UN SOURD-MUET ACCUSE’ DE VOL.

—Catois, sourd-muet de naissance, dépourvu de
toute instruction, est traduit devant la Ge chambre,
prévenu d’avoir volé 15 fr, dans la poche d’un de
ses camarades nommé Blouin, sourd muet comme
lui MM. Morel et Waisse, professeurs parlants à
l’institution royale de Paris, ont été cette fois assi-
gnés comme interprètes, à la requête du ministère
public. A la vue de la savante interprétation de
ces habiles professeurs, de cette pantomime expres.
sive qui permettait de comprendre, sans l’aide de la

venu, le Tribunal a dû se féliciter d’avoir appelé de
tels intermédiaires entre lui et des infortuvés privés
de tous moyens de faire entendre leurs plaintes ou
l.urs moyens de justification,

Catois a parfaitement fait comprendre à M. Mo-
rel, grâves aux questions que les gestes animés de
celui-ci fui transmetiaient, qu’il ignorait son propre
nom, qu’il répondait seulement à un signe convenu
entre lui et ses camarades, qu’il avait environ vingt-
neufans, qu’il était décrotteur, qu’il ignorait le lieu
de sa naissance, bien qu’il sût que c’était à cin-
quante-quatre lieues de Paris.

Le plairnant, sourd-muet un peu plus instruit
que le prévenu, explique, à l’aide de la dactylologie,
qu’il s'appelle Blouin et qu’il est âgé de vingt-huit
ans. Il fait compreudre qu’étant allé avec Catois et
un joueurd'orgue qu’il ne connaît pas chez un mar-
chaud de vins de la rue Saint Denis, il s’endormit
sur une table, et qu’à son réveil il n'avait plus sa
bourse, qui contenait 15 fr.

Catois nie énergiquement être l’auteur du vol; il
explique par ses gestes, qui d’instauts en instants
deviennent plus animés, que le joueur d’orgue est
parti longtemps avant lui; qu’il est sorti lui-même
les poches et les mains vides, n'ayant pas un sou sur
lui. Une discussion des plus vives s'engage entre
le plaignant et le prévenu. Plusieurs sourds-muets,
amis de Catois, placés sur le premier rang du public,
y mêleut leurs énergiques observations. Les de-
mandes, les réponses se croisent en tout sens, re-
cueillies par les interprètes; et tout cela au milieu
du plus profond silence, mais avec une vérité d’ex-
pressiou qui n’échappe à personne.

La culpabilité de Catois paraît douteuse à M.
Croissant, avocat du Roi, qui déclare s’en rapporter
à la prudence du Tribunal.

Le Tribunal acquitte Catois.
M. le président Pinondel, à M, Morel: Annoncez

à Catois qu’il est acquitté, mais faites-lui bien com-
prendre que la justice aura désormais les yeux sur
lui, et que si jamais il reparaissait devant elle, il se-
rait condamné sévèrement.

M. Morel fait un signe impérieux à Catois pour
fixer gravement son attention, lui montre le Tribu-
nal, fait le signe de la réflexion, simule le mouve-
ment des plateaux d’une balance; puis passant ra-
pidement sa main droite sur sa main gauche, lui in-
dique ainsi que tout est effacé. Catois l'interrompt
par le signe de la plus grande joie. M. Morel l’ar-
rête, lui fait un signe menaçant, lui montre de nou-
veau la justice, et le regardant fixement,lui indique,
en montrant ses yeux, qu’on le surveillera de près;
il lui moutre ensuite le banc où il est assis, fait le
signe d’un homme auquel on lie les bras, et comp-
tant sur ses doigts, lui fait comprendre qu’il pourra
rester, en cas de vol, cinq ans dans les fers.  Catois
comprend fort bien la menace, et imitant le serment
des enfants qui jurent par leur gorge, il fait enten
dre qu'il veut qu’on lui coupe le cou s’il se fait ja-
mais arrêter par les gendarmes.

(Gazette des Tribunaux.)
HORRIBLE ASSASSINAT PAR UN SOURD-MUET.—Un

crime effroyable a été commis à Niort dans la nuit
du 4 au 5 novembre.
Gilbert, âgé de 23 à 24 ans, demeurait chez son
oncle, le sieur Devoir, rue Babinot. Ce jeune hom-
me avait été pour ainsi dire élevé dans cette mai-
son ; son oncle lui avait appris le métier de cordon-
nier, Il paraît qu’il y a quelque temps, la dame
Devoir, sa tante, l’avait surpris dérobant à la bou-
tique quelques menus objets, et cette femme lui fe-
sait signe qu’elle le ferait prendre par les gendarmes.
On suppose que de là est née daus l’âÂme du sourd-

 

de vengeauce qu'il a malheureusement trouvé l’oc-
casion d’assouvir. Il donnait à entendre par ses
gestes qu’il se vengerait sur sa tante.
on crut devoir dédaigner cette menace.

tort, laissant chez lui sa femme, ses trois filles, ses
deux petits garçons et le sourd-muet.

Le dimanche 4, Gilbert avait passé la journée
fort paisiblement, et même le soir, après le souper
de neuf heures, pris en famille,i avait joué trés-gaf-
ment avec les deux petits garçons. A dix heures la
famille s'était couchée. La maison se compose de

premier. Dans la chambre du rez-de-chaussée, la

sa filie, âgée de dix-sept ans environ, et son petit
garçon, âgé de cinq àsix ans ; à côté était unlit oc-
cupé par le sourd muet, et un berçeau par un autre
petit garçon. Les deux autres filles, de l’âge de
dix-neuf à vingttrois ans, étaient couchées dans la
chambre du premier. Sur les onze heures et demie,
Gilbert se lève, ailume trois chandelles, barre la
porte de sa chambre, se saisit de ses chanchets, se
précipite vers le dit de sa tante, et frappe de plu-
sieurs coups cette malheureusse femme, sur le vi-
sage, sur l’épaule, sur les rains. La jeune fille
couchée À côté de sa mère veut en vain se défendre,
et reçoit elle-même unviolent coup de tranchet dans
la poitrine ; le jeune enfant couché daus le même
lit reçoit aussi un coup du même instrument sur la
tête. Cependant, aux premiers cris des victimes,les
deuxsœurs étaient descendues précipitamment du

, premier, mais la porte de la chambre du rez de-
 

tal, par M. l’abbé Dessaigne, curé desservant de ;

traduction parlée, toutes les explications du plai- ;
gnant,les réponses et les moyens de défense du pré-

Un sourd-muet, du nom de !

muet une haine violente contre sa tante, et une soif

Cependant,
cru i Devoir

partit il y a quelques jours pour la foire de Roche-

deux chambres, l’une au rez-Je chaussée,l’autre au |

femme Devoir était couchée dans le mêmelit que|

chaussée était fermée en dedans, et (malgré tous les
efforts pour l'ouvrir, elles furent réduites à entendie,
pendant quelques instants, les cris et les gémisse-
ments de leur mère et de leur sœur, sans pouvoir
leur porter secours. Gilbert, pendant ce temps, ne
cessait de frapper ses victimes ; mais la porte s’ou-
vrit enfin, et à l'approche des deux jeunes filles, le
sourd muet sorti et se sauva dans la rue. Une des
sœurs ouvrit alors l’auvent de la fenêtre du rez-de-
chaussée pour appeler du secours ; mais Gilbert,
qui était encore dans la rue, se saisit d’une grosse
pierre, et lança an visage de sa cousine; deux car-
reaux furent brisés par le coup, ainsi que l’une des
traverses de la croisée ; la pierre vint frapper la
jeune fille au front et lui fit une affreuse blessure.
Sa rage ainsi épuisée, Gilbert a pris la fuite, vêtu
seulement d’un pantalon : tout porte à croire que
cette circonstance et son infirmité ne lui permet-
trout pas de ve dérober long-temps aux recherches
de la justice,

Oua trouvé sept tranchets tombés çà et là sur le
pavé sanglaut de la chambre, théâtre de cette horri-
ble scène.

Le médecin, appelé pour donner les premiers
soins aux victimes, a constaté sur le corps de la
mère quatorze blessures produites par des coups de
tranchet. La blessure de l’enfant donne un peu
d'inquiétude ; celle que l’une des filles à reçue au
au frout ne paraît pas très dangereuse nonplus:
mais le coup de tranchet que l’autre fille a reçu dans
la poitrine a été plus funeste, car on couçoit les plus
graves inquiétudes sur l'existence de cette jeune
personne, dont le tempérament faible rend encore
sa blessure plus dangereuse. (Le Droit.)

 _ Si la société avait procuré le bienfait de Pinstiuc-
tion à ce malheureux sourd muet, elle n’aurait point
très certainement aujourd’hui à rougir ni à se ven-
ger du crime horrible qu'il a commis. La connais-
sance des lois humaines et celle des lois divines au-
raient mille fois arrêté sa main homicide, La cour

+ d'assises qui le jngera, ne sera pas peu embarrassée;
car, pour être juste, elle devra regarder le corps so-
cial tout entier comme complice de Gilbert, et, si elle

| le condamne,elle ne pourra Ini appliquer, ilui sourd-
muet non instruit, une pénalité uniquement faite

| pour les hommes qui entendent et qui parlent.
BANQUET ANNUEL DES SOURDs-MUETs —De funestes

| dissentiments divisent en ce moment l’institution
royale des sourds-muets de Paris. Ces dissenti-
ments, de nature à compromettre l’existence del’é-
tablissement s’ils se prolongeaient, ont lieu entre les
membres du conseil d'admiuistration et M, Delan-
neau, maire du 12e arrondissement, récemment
nommé directeur. On dit que depuis quinze jours
le ministre hésite.

Enattendant, les sourds-muets, juges compétents
de la question, v’hésitent pas, eux. Ils ont una-
nimement convié M. Delanneau au banquet anni-
versaire de la naissance de l’abbé del’Epée. Ils n’y
out jamais invité aucun des administrateurs, et c’est
la première fois qu’ils rendent hommage à leur di-
recteur. Cette année, le banquet a eu lieu au Casi-
no Saint-Martin, dans les beaux salons de M. Auger.
Outre cinquante sourds muets, on y avait convié une
dixaine de parlants, an nombre desquels étaient M.
Dupin, président de la chambre, M. Delanneau, M.
John O’Connell, fils du célèbre Daniel, M. Coignet,
peintre d’histoire, ete, La gaîté la plus décente n’a
cessé de régner pendant tout le repas, An dessert,
Berthier, élu pour la quatrième fois président par
l’unanimité de ses frères, a retracé dans une panto-
mime, dont nos meilleurs acteurs sont bien loin d’ap-
procher, l'histoire de l’abbé de l’Epée,celle de l’in-
stitution, et enfin celle de l’association centrale des
sourds-muets, 1l a remercié avec effusion M, Dupin
de l'honneur qu’il avait daigné leur faire. Il a dit
les titres de M. Delanneau à la confiance de ses é-
lèves, et il s’est porté garant de leur reconnaissance
pour lui, Forestier a répondu au nom de tous les
assistants.

M, Dupin a été invité à parler. Alors le docteur
Doumic, placé à côté de M. Dupin, a répété en mi-
mique sa chaleureuse improvisation. Les doigts du
traducteur suivaient les lèvres de l’orateur. Ces
deux langues se croisaient dans l’air sans se heurter
ouse géner en rien, en sorte que l'oreille entendait
tandis que les sourds-muets écoutaient des yeux, Ils
étaient les premiers à s’émouvoir et à applaudir. M.
Dupin parlait d’une voix entrecoupée, et on a pu
voir des larmes dans ses yeux.

‘ Messieurs, a-t-il dit, c’est une singulière position
pour un orateur parlementaire, que d'adresser la pa-
role à une assemblée de sourds-muets….. À la
vérité, je n’ai pas à redouter des murmures, mais
aussi je suis privé de l’avantage d’exciter vos sym-
pathies. Cependant tout moyen de communication
n’est pas interdit entre nous, grâce à l’admirable
méthode inventée par l’homme presque divin dont
nous célèbrons anjourd’hui la fête, et qui fut le fon-
dateur et le père de votre institut. Je vous parle,il
est vrai, une langue étrangère ; mais vous avez par-
mi vous de fidèles interprètes, des hommes ha“iles à
traduire, dans le langage qui vous est propre, l’ex-
pression de la pensée d'autrui. ,

“ Ce fut de votre part une penséefiliale, d'ouvrir
une souscription en l’honueur de l’abbé de l’Epée,
Je m’enorgueillis d’avoir été placé par votre choix à
la tête de cette œuvre vraiment nationale; car c’est
en France que l’institution des sourds-muets a eu la
gloire de naître. C’est de chez nous qu’elle sepro-

! pagera successivement chez tous les peuples qui ho-
norent la morale, la vraie philosophie et l'humanité.

“ Cette institution si belle dans son principe, si
utile dans ses résultats, acquerra un nouveaulustre
sous la tutelle de son nouveaudirecteur (M. Delan-
neau): il vous offre en effet une double garantie de
dévouement et de capacité, soit comme administra-

. teur, étant maire de l’arrondissement le plus popu-
leux de la capitale, soit comme instituteur, puisque
nousl'avons vu chef d’une maison célèbre, où, pen-
dant de longues années, la jeunesse a reçu une édu-

! cation aussi brillante que libérale. .
| “Je m’associe de tout mon cœur à tout ce qui
vient de vous être proposé.” .

Forestier a porté le toast suivant à la santé de M.
John O’Connell:

“ A la santé de M. John O'Connell,fils du libéra-
‘teur de l’Îrlande ! Pleins d’admiration pour le grand
mérite de ce noble champion des libertés humaines,
nous avons été enchantés de contempler dans Je fils
l'image du père. Nous sommes fiers et joyeux de
la préseuce de M. John O*Conuell, représentant de
l’Irlande, car nous avons de sincéres sympathies
pour ce pays opprimé. Héritier des vertus de son
père, avocat de toutes les causes qui intéressent
l’humanité, il a bien voulu grossir noue phalange
‘d’amis et de frères. Nouslui savons bien bon gré
: de sa présenceici, et nous le prions d'agréer l’ex-
"pression de notre reconnaissance.”
| M. John O'Connell, avec beaucoup d’émotion, a
remercié pourlui-même et pour son père, auquel il
à promis de rapporter fidèlement tout ce qu’il venait
de voir et d'entendre. ,

| M, Delanneaus’est ensuite exprimé ainsi :

 

« Messieurs,
“Je suis profondément touché de l'honneur que

vous m'avez fait en m’invitant à cette intéressante
réunion.  M'appelerà fêter avec vous l’immortel ab-
bé de l’Epée, le père de votre grande famille, c’est
m'admettre dans le sein de cette même famille, c’est
me donner droit de cité parmi vous; c’est rendre jus-
tice aux sentiments qui déjà m'attachent infiniment
a vous,

“* Si, dans le poste honorable qui vient de m'être
confié et dont je sens toutes l’importance et la sain-
teté, il ne m'est donné que de suivre de bien loin
les traces du grand homme quiest l’objet de vos
hommages et de votre vénération, j'aurai au moins
l'ambition de lui ressembler pour la tendre et pater-
nelle sollicitude qu’il a vouée toute sa vie à vosjeu-
nes frères d'infortunes !

“ Puisse l’institut royal des sourds-muets, sous
ma direction, être à vos yeux le chef-lieu de la fa-
mille, le centre commun de vos pensées, de vos af-
fections! Mon cœur me dit que vous y trouverez
toujours un ami sincère, des oué, et un chaud défen-
seur de vos intérêts.”

Le sourd-muet Peyson, qui naguère a concouru
pour le prix de Rome, prépare pour l'expédition de
cette année un tableau de grande dimension, dont le
sujet est tiré de Ia vie de l’abbé de l’Epée. Dans
quelques phrases pleines de modestie et de simplicité,
il a remercié ses frères des encouragements qu’il
en recevait, et arapporté à son maître, M. Coignet,
les éloges dont il avait été l’objet,

Enfin, à dix heures et demie, l’assemblée s’est sé-
parée—(Le Droit.)
 

NOUVELLES DIVERSES.
re

ANGLETERRE—Les délégués du comité général
contre les lois des céréales se sont remis à l’hôtel
de Brown, Parmi les membres du parlement pré-
sents à cette réunion, on distinguait MM. Bowring,
Villiers, Ewart, Molesworth, Baines, Philips. M.
Parker a été nommé ageut parlementaire da co-
mité, et M. Austin son premier conseil parlemen-
taire,

Des nouvelle de St. Pétersbourg du 12 janvier,
annonçant que le gouvernement russe continue sans
relèche ses préparatifs de guerre. Le mouvement
des troupes russes par mer et par terre a lieu au
sud et à l’est de l’empire, et aura bientôt lieu au
nord.“Le ministre de la gnerre a donné l’ordre aux
aorps du général Pahlen et du général Shakousky
de se réunir et de se rendre en Livonie et en Cour-
wande, Ces denx corps montent ensemble à 42,
000 hommes d'infanterie, 8,000 hommes de cava-
lerierie et 1-50 pièces de canon. (Sun. )

MARINE MILITAIRE FRANÇAISE.— La flotte françai-
se se composait à la fin de l’année qui vient de
s’écouler de 271 bâtiments à flot, savoir : 24 vais-
seaux, 37 frégates, 22 corvettes de guerre, 8 cor-
vettes-avisos, 49 bricks, 74 petits bâtiments, tels
que goélettes. cutters, bombades, navires de flottille,
ete.; 15 corvettes de charge, 24 gabares de charge
et 29 bateaux à vapeur. Il y aen outre en con-
struction 27 vaisseaux et 26 frégates, sans compter
les bâtiments d’un rang inférieur.

Armés ou en constructions; total, 51 vaisseaux,
63 frégates. 1! y a en outre trois frégates en ra-
doub, la Calypso, la Magicienne, et l’Atalante, et 9
bâtiments à vapeur en construction.

Bruxelles, 4 février.—La nomination du célèbre
général polonaig Shrzyneçky, paraît avoir porté
ombrage aux puissances du nord. Les ministres de
Prusse et d'Autriche ont remis hier une note au
ministre des étrangères pour réclamer Ja destitu-
tin du général polonais ou la remise de leurs passe-
ports.

La Haye, 6 février.— Le désir d’evlever aux Bel-
ges tout prétexte de commencer une lutte dont on
pourrait ensuite faire peser la responsabilité sur la
Hollande, a déterminé le gouvernement à ordou-
ver un mouvement rétrograde à toutes nos trou-
pes dansle Brabant septentrional. En vertu de
cet ordres nos soldats se sont éloignés de deux à
trois lieues des frontières.

ALGERIE,—Le bateau à vapeur le Styx, venant
d'Alger, d’où il est parti le 27, apporte les couvelles
suivantes:

M. le gouverneur-général ayant reçu à la fois des
dépêches importantes du général Galiois, command-
ant la province de Constantine, et une lettre d’Abd-
ed-Koder, qui lui annance la prise d’Ain-Madi, a ex-
pédié immédiatement en France le bateau à vapeur
le Sphynx, dont on a su le départ que lorsqu’il était

Lau large. On ne connaissait pas à Alyer le contenu
des dépêches de M. Galbois; mais on avait quelques
renseignements sur la prise de d’Ain-Midi. Après
l'action déloyale commise par Tedjini, l’émir jura de
se venger ; il répandit l’or à pleines mains pour ga-
gner une partie des habitants d’Ain-Madi, et le 10
Janvier, à la faveur de la nuit, ane porte de la place
fut livrée oux troupes d’Abd-el-Kader qui, une fois
dansla ville, s’en rendirent maites. Tedjini a eu le
temps de s’échappsr avec ses principanx officiers.
Les troupes de I'emir ont trouvé un butin immense
dans Ain-Midi. Leurs fatigues et leurs travaux ont
été bien récompensés,

Abd-el-Kaker est entré dans Ain-Madi le 13 jan-
vier; il l’a annoncé officiellement à son oukil, en
lui disant que c’est de la maison mêmede sou adver-
saire Tedjini qu’il lui écrit; celui-ci s'est réfugié
dans une terre éloignée sud de Maroc.

Depuis cet événement, quelques nouvelles défec-
tions ont eu lieu parmi non Arabes alliés: ce sont
ces défectionnaires qui probablement commettent la
plupart des vols qui jourvellement ont lieu dans nos
camps daus nos postes. Les voleurs ont une si
grande localités, que jusqu’à présent il n’a été possi-
ble d’en arrêter aucun.

Les environ de Mustaganem sont égalementinfes-
tés de malfaiteurs qui, toutesles nuits, viennent por-
ter l’alarme dans la population.

L'autorité a toujours quelques démêlés avec l’on-
kil d’Abd-el-Kader, homme violent et fanatique, qui
s’arroge le droit de faire la police sur nos marchés
il y a peu de jours qu’il a chassé tous les Arabes de
l’intérieur qui étaient venus vendre leurs grains à la
première occasion, C’est un agent cupide et exi-
geant, dont les prétentions nuisent infiniment À nos
relations commerciales avec l'intérieur.

Les blessures de Youssouf sont accompagnées
d'une inflammation qui pourrait bien ne pas être
sans danger. Le chefd'escadron Coucinl’a rempla-
cé tempmairement dans lo commandement des spa-
his.—( Z'oulonnais.)

  

AMERIQUE CENTRALE.

D'après les lettres de la ville de Guatemala, du
22 janvier, l’insurrection de Carrera titait à sa fin.
Onpouvait regarder sa cause comme désespérée, dee
uis sa défuite à Villa Nueva où fut blessé le colon.

el Galindo, à la tête de la division de Vieux Guate-
tmaln. Une convention de l’Etat de Guatemala s)-
  

lait se réunir dans cette ville. Le marquis Aycina”
na est élu membre pour Caban, le colonel Galendo
pour Peten. et le docteur Galves pour Cajalion.

La nouvelle constitution pour Nicaragua a été
proclamée, Elle déclare que les côtes de Carriba, à

partir de la pointe jusqu’à la bouche principale de
la rivière St. Jean, feront partie de la république.
Le gouverneur de l'Etat a le titre de directeur.

La présidence du général Morasau expire en mars
1837. Il était encore à Guatemala au départ de
cette lettre.
rt

ETATS-UNIS.

FLORIDE.
St. Augustin, 28 février.

Les nouvelles de Tallahnssee du 10, apportées par
uu voiturier, disent qu'o »Ze soldats réguliers ont été
lués à quelques milles du poste militaire d'Econ-
fina.

Le matin du même jour, un exprès arriva à Tul-
lahausee, demandant un chirurgien pour soigner uu
planteur et sa femme blessés par les Indiens, à dix
milles de cette ville, sur la route de St. Augustin,
On fit feu par les interstices des rondins formant la
maison, et un jeune homme, nommé White, en fut
victime. On le croit fils du malheureux plauteur,
Comme il y avait quelques fusils dans la maison, les
lodiensfurent contenus au-dehors et enfin tout à fait
chassés.

Le 8,environ une lieure après le lever du soleil,
une trentaine d’Indiens approchèrent de l’habitation
de M. Stokes, située à peu près à 15 milles de Mon-
ticello. M, Stokes était absent de chez lui; mais
deux jeunes enfants, qui étaient auprés de la mai.
son, voyant les Indiens, crièrent tellement, qu’une
jeune femme qui était sur la porte eut le temps de
s'échapper de compagnie avec les deux enfants.

Ils disent que les Indiens étaient assez près d’eux
pour faire feu ; mais commeils ne le firent pas, c’est
probablement parce qu’ils manquaiont de munitions.
L’habitation fut pillée et brûlée.

GUERRE DEs FLORIDES.—SES DEPENSES ET SRS
RESULTATS.

Nous nous rappelons tous le premier éclat des dif
ficultés avec les Séminoles et le premier échec qu’ile
causèrent à nos armes; nous n'avons pas oublié
comment le colérique et présomptueux vieillard,
qui était alors à la tôte du rouvernement, s’emporta
contre les officiers commandant nos troupes,  De-
puis, il s’est passé bien des années, et il y a encora
des sauvages aux Florides, où blauchissent les orse-
ments de nos braves soldats morts dans ces luttes
sans espoir, contre an climat meurtrier, contre un
invisible ennemi.

Tel est le tableau qu’en a tracé le sénateur Ben-
ton, en parlant surle bill, rejeté parla Chambre,
pour l’établissement aux Florides d’une espèce de
colonie militaire, (New York American.)

*“ On a mis des troupes À l'éprenve, et elles ont
échous dans ce projet. On en a essayd de toutes
les armes, de la ligne, de la milice, des volontaires,
cavaliers et fantassins. Ils ont fait des campagnes,
se sont battus trois aus ; tout ce qu’en semolable oce
currence des hommes pouvaient faire, ils Pont fait
ils ont souffert plus que n'anraient dû souffrir des
hommes engagés dans une telle guerre ; et tout cela
sans accomplir l’abjet qu’on s’était proposé. On a
perdu trois ans en opérations militaires. Quelles
en ont été le dépenses ? quel en a été le résultat ?
La dépense en argent a été de près de vingt mil-
lions de dollars ; on a perdu une cinquantaine d’of-
ficiers, morts de leurs blessures ou par le climat;
plusieurs autres ont été blessés ; quatre cents sol.
dats de l'armée régulière ont été tués et blessés,
sans compter des pertes considérables dans la milice
et parmi les volontaires. Voilà ce que nous coûte
cette guerre. Maintenant en voici les résultats :—
Quatre comtés des Florides dépeuplés ; les Indiens
ravageant le pays entre le cap Sable et les marais
d'’Okefenolree ; les frontières de la Géorgie atta.
quées ; la dévastation poussée jusqu’anx fauboures
de St-Augustin et de Tallahasseo ; le phare de
Florida-Point brûlé et détruit; des matelots nau-
fragés sur la cite co: Florides, massacrés, et enfin
Pagriculture suspendues sur une grande étendue du
pays dont une partie était tranquile et cenlrivé et
cultivée sous la domination de l’Espagne, alora que
les Florides formaient une province de ce royau-
me, Tels sont les résultats obtenus par trois any
d'opérations militaires, après tant de sacrifices en
hommes et en argent.

MADAME AMERICA VesPucct—On sait que cette
dame présenta au congrès une pétition daus laquelle
elle demandait deux choses; le première d'être ad-
mise aux droits de citoyen des Etats-Unis et la se-
conde, d’être dotée d’un coin de terre pris sur le dos
maine public du pays qui porte le nom de son ancée
tre. Les commissions auxquelles cette pétition fut
renvoyée se prononcèrent contre les deux demandes,
bien que par des motifs qui n'avaient rien de per-
sonnel contre la demanderesse. Les droits de cie
toyens n'ont pu être accordés parce que, d’aprèsle
coustitution des Etats-Unis, le congrès ne peut faire
des lois générales de naturalisation que pour être
également appliquées à tout le monde, et nullement
fi un individu en particulier. Quant au coin de terre,
il n’a pas été possible de l’accorder, parce quela si-
gnalaire de la pétition n’avait rendy ayenn service
personnel en compensation duquel une telle guucess

| sion eût pu avoir lieu. En faisant sun rapport
| contre la pétition, la commission des terres pubti-
“ques n rendu amplement justice au caractère pere
sonnel de Mme Vespucci, à ses qualités intellec-

: tuelles et morales, à ses principes libéraux, et À sa
descendance du célèbre América Vespueei; la come
mission l’a aussi recommandée au peaple sméricning
pour Pasilo et I'établissement que le conerés n'uvais
pas le pouvoir d'accorder. w
| Immédiatementaprès la lecture du rapport dang

, le Senat, on ouvrit une souscription  uationale an
profit de Mme Vespucci, afin de lui procurer, dans
les Etats Unis, an asile et des secours. Les sénae
teurs de tous les Etats de l’Un'en ont souscrit. M.
Haight, sergent d'arme du Sénat, reçut le montant

| de la souscription et le hui remit, Plusieurs autres
| persounes envoyèrent d'autres sommes à M. Haight;
| nous avons rentarqué, dans le nombre des SOUSFp
tours, les noms desjuges de la cour suprême, de plu-
sieurs membres de la éhntbre des représentants et
de quelquescitoyens, C'est le commencement de
Ia souscription natiopale recommandé par le rapport
de lacommission des terres pulili;uve, et qui, noug
le présumons, est malutenant ouverte à tous les cie
toyens qui, pour nous servir des expressions du rape
port, désireraient aider Mme Vespucei à ve procus

| rer, parmi nous, cet asile que le congrès ne peut pag
* lui accorder.—( Traduit du Globe.)
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Le Pacakoutas, arrivé i Philadelphie, a apporté

des avis de Liverpral jusqu’au |! février et de Lon-

resjusqu'au 9. Ils confirment la nouvelle reçue
par la voie de France de la résignation de lord Gle-
nelg. On ne savait pas encore qui lui succéderait

dans le ministère des colonies.

 

1s39.

CHANBRE DES LORDS.

Séance du 8 février.
Le lord chancelior communiqueà Ja chambre la

réponse À l'adresse des nobles pairs; elle est ainsi

congne:
“ Milords,

* Jo remercie vos Seignenries de votre loyale et

respectueuse adresse, Comptant entièrement sur

Votre sagesse et votre patriotisme, } éprouve une

vive satisfaction de me voir entourée de votre con-

urs ot de votre appui.” ;

or Glenels, après avoir répouduà uneinter-

pellation de lord Brougham, relative it l'abolition de

Vesclavage dans Vile Bourbon, ajorte: “ Milords, je

vous prie de me permettre de vous entretenir de

moi quelques instants Je viens de répondre au

noble lord, an sujet d'une affaire intéressant mon

administration et dans laquelle ma responsabilité

personnelle était engagée. Maintenaut je ne suis

plus en place. (Prufonde sensation dans la cham-
bre.) 10€ oe

“ Milords, j'ai cru devoir offrir aujourd'hui même
ma démission, et je «hésite pas à vous encomuu-

niquer les motifs. Mardi mation, il m'a été fait uno
communication tout-à fait inattendue, émanée du

cabinet; elle me prescrivait des changements dans

les bureaux, auxquels, après mûr examen, je ne
pouvais donner mon assentiment. Je vegrette d’a-
voir été forcé d'adopter cette résolution, dans un

moment®où ma démission pent apporter des retards
à la discussion d'importantes questions coloniales.
Mais c'était un devoir pour moi de me retirer
Néanmoins, je prie la chambre de croire qu’elle me
trouvera toujours prêt à répondre de mes actes, et à
donner toutes les explications qui pourront être né-
cessaires.”” (Cette déclaration est suivie d'une agis
tation violente, Les pairs semblent engagés dans
des conversations très animées. )

Lord Brougham présente une pétition de la nou-
velle municipalité de Birmingham contre les luis
des céréales.

Lord Durham s’est plaint de la pablicition, dans
le Morning Chronicle, d'une partie de sou rapport,
Lord Melbourne a dit qu’il ignotait comment cette
publication avait pu avoir lieu, et a promis de com-
wuniquer les documents le 11,

Une nouvelle importante, si elle se confirme, est
celle reçue par la voiede Smyrne, que le preha
d’Egvpte et tonte sa stiite s’étaient noyés en remon-
tant le Nil à Lord du bateau à vapeur en fer.

Le colonel Sibthorpe a donné avis qu'il ferait une
motion le 21 sur les dépenses de la mission de lord
Durham.
 

NOUVRAU-BRUNSWICK,— PRORUGATION DU PARLEMENT

PROVINCIAL.

La législature du Nonveau-Brunswick n donné à
Son Excellence le général Harvey, une marque de
confiance également honorable et pour l’une et pour
d'autre, on mettant À sa disposition toutes les res-
sources financières et la lorce publique de la provin-
ce, et se reposant sur lui de toutes les mesures né-
cessaires pourla défense de son territoire et la pro-
tection de ses intérêts en ce monent,

Le 23 mars à midi, Son Excellence escortée par la
cavalerie volontaire, s'est rendue avec le cérémonial
accoutumé au palais de la législature où elle fut re-
Çue par une compagnie du 69e régiment. Rendue a
la salle du conseil, Son Excellence y wanda l’assem-
blée des représentants, lesquels ayant paru à la barre,
leur président adressa lu discours suivant au lieute-
nunt gouverneur:

s Excellence,
“ L'assemblée, dans l'entière confiance que gui.

dée par les instructions du gouvernement de Sa
Majesté, Votre Excellence preudra toutes les me.
sures nécessaires pour protéger ceux de nus inté-
Têts qui sout impliqués dans la question de la “1i-
gne de démarcation” ou du “ territuire contesté”
comme on l’appelle, s’est abstenue de tout acte de
législation sur cette question d’une haute impor-
tance, excepté une adresse au trône et des
votes d’arrent et autres pour que Votre Excellence
pût mettre la milice provinciale dans un état plus
effectif. Elle a aussi mis à la disposition de Votre
Excellencee, par un vote de crédit, une somme
égule à tous les moyeus disponibles ds la province,
pour être dépensée,au besoin, comme votre Excellen-
ce le jurera nécessaire, peudantla vacance du par-
Jement, pour la défense du territoire. Par ce vote
Votre Excellence est autotisée, s’il était nécessaire,
à se procurer le montant par un emprunt, Ce qui
dispenserait de la nécessité de suspendre aucune
des améliorations publiques importantes pour les-
quelles ila été fait des allocations pécuniaires

“ Les différents sujets que Votre Excellence
avait soumis aux délibérations de la législature, à
l'ouverture de lu session et de tempsten temps par
message, ont obtenu, de la part de l'assemblée, la
considération la plus sérieuse et la plus attentive,
etila été adopté telles mesures qu’il à paru né-
cessaire pour mettre à effetles vues de Votre Ex.
cellence pour l’amélivration géuérale de la pro-
vince.

“ J) a été fait des grandes allocations dans ce
but : Passemblée, en les fesant, avait l'assurance
que l'emploi des sommes votées serait contié & des
mains fidèles et compétentes ; et par-là les espé-
rances de l'assemblée et du pays ue pourront wan.
quer de se réaliser.

“ ll a été pourvu libéralement aux services ordi-
naires ct à quelques services extravrdinaires im-
portants.

« L’as<emblée à passé trois Lills d'allocation, ainsi
qu’aubill imposant des droits pour créer un revenu,
et l'assemblée s’attend que ce deruier fera entrer
dans le trésor ane somme suffisante pour faire face a
toutes les allocations.

* Je présente done à Votre Excellence, au nom et
de la part des fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
les communes du Nouveau-Brunswick,
Un “bill affectant œue partie durevenu public

au parement des services ordinaires”;
Un * bill affectant une partie du revenu public à

des services maiutionnés en ivelni.”* ;
Un * bill qui pourvoit à l’uuverture et à ln répa-

ration de chemius ot & la coustruction de pouts daus
toute la province”;
Et un *bill imposant des droits pour créer un re-

venu”;
Auxquels bills je prie Votre Excellence de donner
son ussentiment.”
Nombre debills qui avaient reçu l'uxgentiment de

Son Excellence ayant été eusuite énumérés, lu ses-
sion fut cluse par le discours suivant :

“ M. le président et houvrables MM. du
conseil législatif,

“M. l’urateur et MM. de lu chambre d’as-
d’assemblée,

© Jo ue puis vous dispenser de vaquer plus long-
temps à vus devoirs législatifs saus vous exprimer lu
haute vatisfastion avec laquelle jai été témoin de

"dans le Montreal Herald dejeudi, donne les détails

 

vos travaux. Dans tout ce qui a rapportaux améli-
orations intérieures et aux intérêta de la province,
Îlu ant été caractérisés par une application attentive
atpar la libéralité dans les allocations. Les diffé-
rentes recommandations quej'avais cru devoir vous
faire, et les objets aur lesquels j'avais appelé votre
attention, ont obtenu de votre part un degré de con-
‘sidération qui est pour moi la preuvela plus flatteuse
que vous avez justement apprécié mes motifs; et la
man‘ère dont vons avez mis à la disposition de l'ex-
écutif tous les revenns disponibles de la province,
pour être employés, #’il était nécessaire, À sa défen-
se contre l'invasion étrangère, et au maintien de sa
liaison avec l’empire britannique, en même temps
qu’elle montre que votre confiance dans le gouverne-
ment n'est point diminuée, soutient noblement la
haute réputation que le peuple de cette province a
justement acquise par son ardente loyauté envers le
Souverain et sun attachemeut inébranlable à l'Etat
métropolitain.

* Acause da son inlime connexité avec ce sujet,
permettez que je consigne ici le tribut de ma plus
hante admiration de la conduite du corps légis-
latif de la ro-province de la Nouvelle-Ecosse, dans
l’offre qu'elle a faite, au nom de la brave ev loyale
population de cette province, et de nous aider de
son sang et de son trésor à maintenir nos droits et
à repousser l'arression étrangère.

“ Nousavons aussi à reennnaître assistance la
plus prompte et la plus efficace de la part de Son
Excellence le gouverueur en chef.

“ Je sens que je ne puis terminer ve sujet d’une
profonde importauce d’une manière plus conforme à
Vos Vœux, Comme aux miens, que par l’expres-
sion ma ferme confiance que mes efforts pour em-
pêcher une collision sur la frontière, et maintenir
par-là les relations existantes de paix avecles Etats-
Unis, seront; par la faveur de la providence, couruu-
nés de succès  “ M. l’orateur et MM. de la chambre d’ussemblée,

*“ La libéralité dout vous avez fait preuve en
pourvoyant à la solde et à l’équipement de la milice
et des volontaires, que j'ai cru devoir appeler sous
les armes, ainsi qu’aux dépenses éventuelles du zou-
vernement, et en avançant une forte somme d'argent
applicable à l'amélioration immédiate de la grande
ligue de 50s communications avec le Bas-Canada,

par la vallée du Saint Jean et du lac Témiskouata,
est très-hautement appréciée de moi, et Je suis sûr
qu'elle le sera de Sou Excellrice le gouverneur en
chef et de notre très-gracieuse Reine.

“ M.le président et honorables MM. du couseil |
lérislatiF,

“ M. l’orateur et MM. de la chambre d’assemblée,
“ En terminant maintenant cette session et Vous

permettant de retourner au sein de vus familles, je

m’assure que si les circonstances m'obligesient de
requérir vos .services comme miliciens, je puis
compter avec la plus entière confiance que vous ré-
poudrez promptement à l'appel.

“J. Harvey, licutenant-gouvernenr.”
Par considération pour l’état d’une personne

dangereusement malade près du palais législatif,|
Son Excellence ne voulut poiut qu’on tirât les sal-
ves d'artillerie ordinaires en ces occasions.

 
Jet du territoire contesté, se termine par ces mots.

“ Pour nous-mêmes et au nou des fidèles sujets
de Votre Majesté, les habitants de cette province,
Nous offrons cordialement nos vies et nos bieus ;
pour aider à maintenir les droits de Votre Majesté
et repousser l’envahisseur de notre sol.” |

La législature a voté Æ£3000 pour le chemin du
Grand. Saut, par la vallé du Saint-Jean et du lac

|
L'adresse des deux chambres à la Reine, au su. |

|
|

Témiskouata, au Saint-Laurent. |

Il a été passé une loi pour autoriser les différentes
banques de la province i s’unir en une seule banque
provinciale.

On lit dans le Sentinel, journal de Frédériction, |
du 23 mars:

* Des compagnies du 69s régiment continuent à |

 

passer par Fréderictou eu route pour Woodstock. |
Nous observons qu’il est arrivé deux bâtiments à St.
Jean avec des effets militaires consætant principale-
ment en armes et munitions qu’on dirige aussi sur
Frédéricton. Un détachementd'artillerie volontaire,
maintenant caserné, à reçu l'ordre de se tenir prêt à
mooter le fleuve, et nous croyons que Son Excel
lence sir John Harvev doit partir pour la frontière
la semaine prochaine.”
 

NOUVELLE TENTATIVE D'’INVASION SUR LA FRONTIERE

DE MISSINKOULL

Une lettre de Clarenceville dn 25 mars, publiée

d’une nouvelle tentative d'invasion, plus folle que
toutes les précédentes, qui avait eu lieu la veille sur
cette frontière. Sur les 3 heures du matin, un parti
venant des Etats-Unis sur des traînesux, se mit
à tirer à coups de f'usil sur un piquet de volontaires
à Beech-Ridge, mais sans effet, le piquet s'étant
mis à couvert en attendant l'approche des brigands.
Ceux-ci tirèrent ecsuite un coupde canon et se
sanvérent précipitamment dans la direction d’Al-
burgh.

Les volontaires en arrivant à l’endroit où le coap
avait étè tiré, sur la glace, trouvèrent Je canon, qui
étuit de bois, crevé, avec un fusil appartenant aux
États-Unis, un boulet de six livres, et une quantité
de mitraille, D’après des rapports reçus depuis à
Clarenceville et qui sout corroborés par des traces
de sang trouvéessur la glace,il paraît qu’undes bri-
gauds a été tué et d’autres blessés par l’explu-
sion.

 

COUR CRININELLE :—Voici le résumé des sen-
tences prononcées aujourd'hui par la cour :—

F. X. Touchette, pour homicide, a réclamé le
bénéfice clérical; 12 mois de prison commune, à
être marqué d’un fer chaud dans la main au moins
de mars prochain.

Pierre Gugnon, bénéfice clérical demandé mais
refusé, sentence de mort enrégistrée.

P. Tendrault Dermour pére, Damour fils, Théo-
dore Damour, sur la première conviction, 12 mois
de prison commune, imarqués d’un fer chaud dans
la main en mars prochain; sur la seconde convic-
tion, 6 mois de prisun et À être brûlés dans la main
en septembre ; sur la troisième, tous excepté Da-
mour fils, trois mois de prison.

William Ell-more, bénéfice clérical accardé,S mois
de prison commune, et brûlé daus là main en sep-
tembre prochain.

Heuriette Carrier, bénéfice clérical accordé, 6
mois de prison commune, brûlée duusla main en
septembre,
Jamas Carter, 12 mois de prison eommune, brûlé

duns la main en mars prochain,
Lnnis Gamache, 6 mois ; Joséphine Freely, Jos.

Bérubé, Thomas Hawley, Joseph Murrooney, Chris-
Hana Stewart,et Joseph Whiteheud, 3 mois de pri-
son.

André Ouellet, un mois de prison, exposition au
pilori le 30 avril.

Le procès de Mine Taché a été renvoyé à la ses-
sion de septembre à Montréal.

 

LAPsUs PLUMÆ.—Dans un petit paragraphe écrit à
ln hâte au moment où notre dernier numéro allait
être mis sous presse, le mot Aydrogènes’est glissé à
In place de celui d’oxygene, à propus des expériences
de M. Aubin sur la combustion dans ce dernier gaz.  Cela pourra servir de pendant à la conflagration

qu'un de nos savants confrères fessit produire le
printemps dernier à Moniréal, par Virruption des
eaux du Saint Laurent.

 

“* L'AuI DES SOURDS-MUETS, journal de leursparents
et de leurs in'‘tituteurs, nlileà toutes les personnes
qui s'occupent d'éducation.”
Tel est le titre d’un recueil mensuel qui nous est

adressé par M. Piroux, directeur de l'institut des
sourds-muets da Nancy ( France), ancien élève-pro-
frsseur de l'institut royal des sourds-muets de Paris,
auteur de plusieurs ouvrages, d'éducation entr’autres
d'une “ Méthode complète de lecture”, qui a été
adoptée par le conseil roval de l'instruction publi-
que. Nous recommandons aux parents qui ont des
enfants sourds-muets de se procurer le recueil de M.
Piroux ; il paraît à la fin de chaque mois de l’année
scolaire en une feuille in-6° (de 16 pages) avec gra-
vures, an prix modique de 5 francs par an, payables
d'avance. Ou pent s'adresser àla librairie Hachet-
te,à Paris. Nous donnons ailleurs quelques extraits
du ler numéro.

rmrende sr

La Gazette de Montréal publie les titres de six
nouvelles Ordonnance passées par le Conseil Spécial
et sanctionnées par le Gouverneur, suivants :—

Chapitre XXVIIE,
Ordonnance pour exempter certains articles de

saisie en satisfuctortou de dettes.
XXIX.

Ordonnance concernant l'érection des Paroisses
et la construction des Eglises, Presbytères et
Cimetières,

XXX,
Ordonnance pour suspendre pour un temps limité

certaines parties de deux Ordonnauces y mention
nées en autant qu’elles se rapportent à la Cité de
Québec et pour y établir ane Société pour prévenir

XXXL
Ordonnance pour continuer pour un tempslimité

{ les accidents du feu.

une certaine Ordonnance relative aux personnes
sceusées de Haute-Trahison, suspicion de Haute-
Praihson, non-révélation de Haute-Trahison et de
Menées Traitresses,

XXXII
Ordonnance pour pourvoir à la subsistance des

Volontaires et Miliciens qui ont été ou pourront
être blessés, et des familles de ceux qui ont été ou
pousrunt être tués dans certains cas auxquelsil n’a
pis encure été pourvu.

XXXIIT,
Ordaennance pour révoquer un certain acte y

mentionné, relatif à une certaine place de Marché
à Près-de-ville‘dans la cité de Montréal.

Aussi les titres des projets d'ordonnances qui
suivent qni sont devant le conseil spécial :

Ordounance pour amender et faciliter l’adminis-
tration de la justice dans différentes parties d'icelle.
, Ordonnances concernant les banqneroutiers, et
l'administration et distribution de leurs biens meu-
L'es et immeubles.

Ordonnance pour incorporer les ecclésiastiques
du séminaire de St-Sulpice de Montréal, pour
confirmer leur titre au fief et seigneurie du Lac
des Deux Montagnes, et au fief et seigneurie de
St. Sulpice en cette province ; pour pourvoir à l’ex-
tinction graduelle des droits et redevances seirneu-

Zi

‘ riales dans les limites des dits fiefs et seigneuries,
et pour d’autres fius.

Ordonnance pour établir un système d’enrégistre-
ment de tous titres, actes et instruments transfé-
rant et garantissant des immeubles, ou en hypothé-
qnant et affectant dansles limites de la province du
Bas-Can :da.

 

Le trésorier des fonds de Lacalle et d’O:lelltown
a reconnu l’envoi d'une somme de £-45-6 du lieut.
colouel Seriver, pour un jour de paye des volon-
taires d’Hemmingford, sous son commandement ;

i et celle de £16-5 du major Mathieson pour le mon-
tant souscrit par les volontaires loyaux qu’il com-
mande à Vaudreuil—(Ami du Peuple.)
—Samedi 10 courant la maison de M. Joseph

Walker, dansla seigneurie de Noyan, fut consumée
accidentellement par le feu, avec tout ce qu’elle ren-
fermait. M. Walker était soldat dans la lére com-
pagnie de volontaires sédentaires de Rouville. Le
13 courant tandis qu’elle était à la manœuvre, cette
compagnie fit une collecte de £5 pour l'érection
d’une nouvelle maison à cet infortané camarade,
Nous aimous à rapporter de semblables traits,

(Idem.)

 

(Extrait de la Gazette Officielle.)

 

 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,

QuEenec, 27 mars 1879,
Il a plu à Son Excellence le gouverneur général

de révoquer la commission datée, au château St-Louis, en
la cité de Québic, nus la province du Bas-Canada, le 13e
jour de décembre, 1836, nommant John Lewis Forbes, é.
¢ yer, Com-nissaire pour la décision sommaire des petites
causes, dans la paroisse de Sie-Geneviève, dans le cumté
de Montréal, dans la dite provite, et 11 lus a plu de nom-
mer John LL. Forbes, Guillaume G. Gaucher et François
Barbeau, écuyers, pour être commissaires pour la décision
sommaire des petites causes dans la dite paroisse de Sue-
Genevieve, sous l’\cte 6e Guil. IV, Cap. 17,

Et il a en outre plu à Son Excellence de nommer Louis
Legendre, Jean Constant Kival et Amboise Beauder, é-
cuyers, pour être commissaires pour la décision -ommaire
des perites causes dans la paroisse de St-Louis de Lotbi-
nière, dans le comté de Lotbimére, dans la dite province
du Bas-Canada, sous l’Acte 5e Gul. LV, Cap, 17.
Jobo G, Clapham, junior, genulhomme, pour être no.

taire public en cette province

——ee

DE'CE‘S.
Jeudi dernier, Mathew Heashtiel], écuver, dépuré-

garde-magasin de Parullerie, 416 de 44 ans,

A Sainte- Anne d’ Yamachiche, le 20 du courant, après
une courte mais douloureuse maladie, M. Joseph Leau-
bien, notable culuivateur du lieu, âge de 44 ans.

 

COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME
DU CANADA.

V1IS.—Le ballutage pour l'élection d’un prési-
dent et de quatre directeurs pour gérer les

affaires de [4 compagnie pendant l’année suivante curn-
mencera LUNDI matin, ler AVRIL, à DIX heures,
au bureau de la compagnie, el sera clos à UNE heure
précise de l'après-midi du même jour, quand les membres
avant le plus grand nombre de votes seront déclarés dù-
ment élus, conformément à l'acte.de société.

Les batloites sont prêtes et seront délivrées aux action.
naires où à leurs représentants, en par eux s'adressant au
bureau de la compagnie.

Par ordre,
W. STEVENSON,seciétaire,

Bureau de In Compagnie {
d'Assurance Mariume du Ca.
nada, Québec, 26 mars 1859.

SAINT-JEAN, ISLE D'ORLEANS,
Le 15 Murs 1839,

N aurait besoin d'un MAITRE D'ECOLE
pour cette paroisse, qui sût le Français et

l'ANGLAIS de munière à pouvoir instruire dans la lecture,
l'écriture et la tenue des comptes dans ces deux langues.
1! serait à souhaiter que ce fût un bomme marié, afin que
su feinme où sa fille phr faire l’école aux petites filles; s'ils
savaient le plain-chant ce scrait une qualité de plus, L’ée
cole devra commencer le 15 Mai prochain. S’adresser pour
les conditions à M. le Curé du lieu.

(Signé)
ANTOINE GOSSELIN. Ptre.,

Sindies PIERRE TOUSSAINT,
NEE JOSEPH REMOND,

4 PIERRE LACHANCE,

 

BUREAU DU GREFFIER DE LA Paix.
. Quéhec, 14 mars 1839.

Avis PUBLIC est par le présent donné qu’en
conformité des dispositions de l’Ordonnance

2ile Victoria, chap. 14, sect 2, il sera tenu une Session
Spéciale Générale de la Paix le LUNDI PREMIER
Jour d'AVRIL prochain, à DIX heures di matin, ao
Palais de Justice en cette Cité. pour prendre en considé-
ra*ionles applications et pétitions ponr Licence d* Auberge.
et renouvellement de Licences d’\uberge pour la Cité et
Banlieue de Quênee pour la présente année ; passé la.
quelle Session Ît ne s’en tiendra aucune sure pour la mê-
me fin pendant la présente année On n’accordera en
aucun cas les application. p ur Renonvellement « e Licen.
ce, à moins que la Licence de l'année précédente ne soit
produite ot filée. Toutes les applications et pétitions pour
teiles Licences et renouvellements d'icelies, doivent être

; À LOUER,
h Pour SIX MOIS à compter du ler Mar
e prochain, une MAISON agréablementsituée sur le Cap et meublée 5°

bureau du Quebec Mérebne avec élégence. S'adresser au
25 mars 18”

A LOUER, ét possession à être donné lere VINGT d’AVRIL prochain, la belle et gran-de MAISON À trois étages de feu P. Dassivaécuyer, faisant face sur le marché de la Passe. ville, avecsesdépendances, consistant en un bon hangar en pierre àtrois étages, une écurie de quatre places, une bonne cour,et de très belles voute «t cuve, Cette maison serait trèspropre pour un magasin de grocerie, considérant la comadité de <es dépendances Le haut est aussi très biendévisé pour une maison de pension. “uenS'adresser au soussigné.

 

P. PELLETIER,Québec, 26 mars 1839, ud curateur

A LOUER,
DU PREMIER MAL PROCHAIN,

cm NE MAISON et TERRE, à Charles-fags bourg, dansla plus belle position.
Une autre MAISON propre au € .

DIN. S'adresser à M. E DOUARDROBITAILLE:dans l'intervalle filées en ce Bureau.
PERRAULT & SCOTFT,

Greflier de la Paix,
8 Une insertion par semaine, dans sous les Journ+ux

publiés en cette Cué, dans leurs langues respectives, d'ici
au ler Avril pnuochun,
 

CHIMIE EXPERIMENTALE,
] AUBIN a l’honneur de préveuir ses amis

VA + elle pullic qu’à commencer du MARDI
26 courant, il donnera Un COURS DE CHIMIE et des pre.
mers éléments de la puysiQuE. Les séances avront lieu
en la salle de M. LAFONTAINE, (City Hotel,) rue Sainre-
Anne, les MARDI JEUDI, el SAMEDI, (tes jeudi et samedi
saints exceptés, à SIS l”P heures du soir.

Le cours sera cumpléré en huit soirées,
Prix: Une séance. 2s. 6d., par personne.
Le cours complet, 15 sehelings pur persunne ou £1 3s.,

pour uv + onsieur et une dame,
Onobtiendra une déducrion proportionnelle pour des

fannlles en s'adressant à M. AUmis, chez M. Lafont:de DIX beurcs à MIDI. ' Lafontaine,
On peut se procurer des billets d'admission au bureau

du Canadien, au City Hotel, chiz M. Auvnay, chez M.
DELCOURT, rue St-Jean et au bureau de la Gazette.
Québec, 173 mers 1839.

AVIS,
E soussigné ayant été nommé curateur à la
succession de feu PIERRE Dassitva, écuyer,

rCqui tt tous ceux qu? peuvent devoir à la dite succession
de lui payer le montant de leur dû, et tous ceux qui ont
des reclamations contre la dite succession sont priés de les
produire duciment autheultiquées, )

P, PELLETIER,
cuœateur.

 

smd

SOCIFETE.
E commercefait ci-devant par R. LATNAM sera

À continué, à partir du ler mai prochain, par
les souss-gnés qui sont eutrés &N socIÉ.é sous la raison de
Laruam & Ruston.

Québec, 11! mars 1839.
 

R. LATHAW,
THOS, RUSTON.

27 décembre 1838.

N. B. RR. LATHAM désirant terminer se: affaires ac-
tuelles, V.mira son fonds de convnerce à des prix réduits,
Cex qu lui doivent voudront bien payer leurs comptes
respectifs sans délar.

$4,000 DE RECOMPENSE.

VUae WILLIAMCOATES, de la Cité de
Québec, dernièrement Premier Commis de la

branche de la Banque de Montréal, établie à Québec, est
accusé d'avotr félonteusement volé dans le mois de février
dernur, du bureau de la dite Banque à Québec, une
grande quantité de billets de banque de la dite Banque de
Montréal. au montant de prés de LIX MILLE livres cou-

rant; et vil que le dit William Coates est incarcéré dans la
prison commune du district de Quebee pour subir son pro-
cès sur la dite accusation 5 et vit qe la plus grande partie
des billets de banque ainsi vo'és comme susdit, n'a pas été
encore trouvée, avis est pa le présent donné que la re.
compense susdite de

MILLE LIVRES COURANT,
sera payée d aucune personne ou personnes qui donnera
des innformations au moyen desquelles la totalité des dits

billets ainst volés sera retrouvée, et Une portion de la dite
ré-ompen-e et proportion au montant qui pourra être ainsi
recouvré, eu s'adressant au soussigné au bureau de la dite
banque, rue Ft- Pierre, 4 Québec.

A SIMPSON,
vaissier.

N, B. [Les billets volés sont principalement des billets
de la Banque de Moniréal, payables à Québec, de la vas
leur de 1GO prastres, 50 piustres et 20 piastres chacun.

Québec, 6 avril 1838.

À VENDRE PAR LE SOUSSIGNE/,
I UILE DE LIN d'Angleterre, Peinture jaune

verte, brun d'Espagne, rouge de plomb, rou-
ge de Venise en poudre ; scies à Moulin du metlleur acier
fondu, lunes pour scies à moulin ; un assortiment de toile
à voiles, |.gneul, &e.

HENRY BURSTALL.
Rue Saut au-Matelot,
20 mars 1839.

GRAINE DE LIN.
LES soussignés donneront le plus haut prix du

marché pour de la graine de lin livrable main-
tenant ou à l’ouverture de la navigation,

HENDERSONS & Co.
Québre, 12 mars 1878. us

LES SOUSSIGNE $ OFFRENT EN VENTE:
300 A RILS blanc de ploinb de Londres

100 barils do do do noir n, |
100 futailles huile de lin bouillie double

d'Angleterre
5 do do non bouillie

100 buîtes savon jaune d’Angleterre supé-
rieur

100 quarts € ous à rose du Canada, 3} a
36 livres

10 douzai ws pelles

100 quintaux meslleure colle d'Angleterre
Avec un assortiment général de quincailleries.

JOHN SHAW & Co.,
25 février 1839 Importeurs à Québec.
 

E sonssirné vient de recevoir, au n. 16, rue
St-Pierre, 150 octaves, de 16 gallons chacune,

de VIN DE XERES supérieur, mis en baril exprés
pour l'usage des fainilles, et qu'il vendrsa à un prix trèse
modéré.

JOHN SINCLAIR.
Québec, 16 juin 1838.

CEPHELALGIE,
MALADIE OU NERVEUSE.

 

La réputation extraordinaire que le remède du

faubourg Se Jean, rue St- Eustache.
19 mars 1539, nsw
 

 

A LOUER,
1A MAISON rue de la Fabrique, mainte-

bant occupée par M. M. GraveL,
S'adresser à

ad
TB

Québec, 14 mars 1839, F. DEFOY.

A VENDRE OU A LOUER,
ra UNE superbe TERRE, située À Saint.
FT Jean Deschaillons, sur le bord du fleu-ve, contenant quatre arpents de front sur Quarante de pro.foneur, avec maison, grange, étables et autres dépens

dances. Dour les particularnés Cadreseer à
MADAME VEUVE ROMAIN,

Rue S:-Jean, Haute-ville.
usow

A LOUER,
aI A MAISON et dépendances, rue Saint-
rs 4 Jean, ci-devant appartenant à Madame
Joun Graves.
gné propriétaire

 

26 février 1859.
 

Pourles conditions, s'adresser au soussie

T. C.
Québec, 22 février 1879. AYLWIN.

A LOUER OU A VENDRE,
OUTE la MAISON, la seconde en de-

; ors de la porte du Palais, maintenant
occupée par M. M. Soucvy et autres, fesant face a
St- Nicolas et St-Charles.  S'adre seera ace à ha rue

AND. KR. HAMEL, écuye at
Québve, 16 fevrier 1839. 1nd yer, auacat.

A VENDRE OU A LOUER,
A MAISON et antres bâtiments aveg

, JARDIN, sur les rues St-Stanislas, Stes
Ra Angèle et Ste Hélèse, (ci-devant au juue Pyke)
à présent occupés par le capitaine l'yrpes. de l’Artilere
ltuyale. — S’ad:esser au proprie aire.

 

  

 

 

J NEILSON,
Quêhee, Ter février 1859

A LOUER,
DU PREMIER DE MAI PROCHAIN :

k A MAISON maintenant louée par l'ho-
D norable lieuteuaut-colonel GORE,située

rue Haldtmand, avec façade en pierre de tarile, et offrant
toutes les commodités pour une taimille, baitss chauds et
frouis, etc. ete, et des dépencances spacieuses,

; ; E. B LINDSAY.
Québec, 9 janvier 1839,

A VENDRE,
, EUX EMPLACEMENTS contigus

it l’un à l’autre, situés dans le village de
Saint- Denis, rivière Chambly, contenant environ trois ar-
pents de front sur un de profondeur, avec une grande
MAISON EN PIERRE, HANGARS et autres bâ-
timents dessus construits; le tout formant un établisse-
ment convenable au commerce. Pour plus amples infor-
Maltons, s'udresser au soussigné.

L. GUEROUT,
St-Denis,

  

St-Denis, 11 août 18538.

COURS A LOUER.
i EUX LOTS vacants sur le marché St.Paul,

occupés dernièrement par M. Vanderheyden
Cu nme cours a bois , possession le 1er mai prochain.“ S'u.
diesser à

; JOHN MUNN.
Québec, 27 février 1839.
 

À vendre, au bureau de la Gazette de Québec,

MANUEL DU CHÉTIEN,
CONTENANT :

Ux livre de prières; un traité de la religion
chrétienne; un abregé des preuves des prin-

cipales vérités catholiques.
Québec, 10juillet 1838.

HEMORRHOIDES, &c.
HEMORRHOIDES—Point de cure point de paiement.

PRIX $1.
LINIMENT DE HAYS.—POINT DE DECEPTION.

—
(CETTE composition chimique extraordinaire,

résultat de la science et invention d’un célèbre
mériecin, dont le publie à été doté avec la solenmié d’un
legs fait au hit de mort, a acquis depuis une réputation sans
exemple. confirmant pleinement l'exactitude de la dernière
confession du Dr. Grisley, tant respec é, + qu’il n’osait
pas mourir sans laisser à In postérité l'avantage de sa con.
nuisance sur le sujet,” et en con:équence il légua à sn
ami et son médecin Svlomon Hays, le wecret de sa décou-
verte,

Elle est maintenant en usage dans les principaux hôpi-
taux et dans la pratique privée de notre pays, comme la
première et la plus sûre composition pour la cure des hé.
mu:rhuïdes, et d’une manière assez étendue et efficace pour
être incroyable, sice n'est dans les cas « À ses effets se font
apercevoir exlérieurentent Comme dans les maladies sui»
vuntes:

Pour l'hydropsie—Opérant une absorption extraordi»
naire tout d’un coup.
Pour les enflures—Les réduisant en quelques heures,
Rhumatisme—Agu ou chronique, dons.nt an prompt

soulagement.
Maur de gorge— Par cancers. ulcères ou froid,
Grippe et coqueluche—Extérieurement «t sur la pois

rine.

Tuutes contusions, distensions et brûlures—Opéran: la
cure en que'ques heures 2

Plaies et ulcères—Nouveaux et anciens, et p'aies fi.
vreuses.

Ses effets sur les adultes et les enfants dans les enflures
rhumatismales, et les LOUE et serrements d'estomac, par le
reiâchement des parties ont été surprenants au-delà de

 

 

 

 toute conception. la remarque ordinaire de ceux qui s’en
! servent pour les hémorrhoïdes, c'est * qu'il agit comme un5 o ie i idocu ur SPOHN pour cette cruelle maladie acquiert de jour charme.’

en jour, est sans doute un sujet d’étonnement. I! est dé- |
plorable eu eflet qu'il ait existé tant de souffrances pendant |
des stècles sans qu’il ait été découvert quelque moyen pré- |
ventif ou curatif efficace ; wis le docteur Spohn assure |

HEMORRIIOIDES.—Le prix $1 est remis à quicont
que ayant Fait usage d'une bouteille du Liniment de Hays
pour les hémotrhoïles, et rapporte la bouteille vide sans maintenant le public qu’il été trouvé un remède capable

de convamncre les plus incrédules, Les principes de son
action sont clairs et simples, C'est un fait reconnu que la
migraine el les maux de tête, quelque nom qu'on leur
donne, ont leur siége primitif dans l'estoimac. Ceux qui
croient avoir lu céphalalgie nerveuse, peuvent être assurés
que cet organe, l'estomac en est la cause première, que
c'est par le canal de l'estomac que le système à été vicié
ou débilité, et que ce n’est que par le même canal qu'ils
peuvent en espèrer le rétablissement dans ses Fonctions na-
turelles et saines, Le remède du docteur Spolhn est émi-
nemment propre à produire cet effets Ou de saurait nier
la vérité de cetie assertion, et plutôt ceux qui souffrent des
maux de tête ca seront convaincus, plutôt leurs souffrances
finiront et ils seront rendus à la santé, Le docteur Spohn
gwanut ce fait sur sa réputation professionnelle, On
trouve sun médicament chez les apothicaires généralement
dans les Etats Unis.
Comstock & Uo., droguistes en gros, n. 2 Fletcher-

street près Maiden-lane, une porte au-dessous de Pearl=
street, News Yurk, agents généraux pour l'Amérique,
Aussi à vendre chi z les apothicaires à Québec.

E, SPOHN, M. D.  

i avoir été guéri, lels sont les ordres positifs du proprié-
taire à ses agents, et sur dos nulliers et millers qui ont été
vendues, pas utte n’a manqué de réussir.

Nous pourrions publier des certificats sans fins, mais
nous préférons que ceux qui vendent l’article montrent les
originaux aux acheteurs,
ATTENTION.—Aucun n'est le vrai Liniment sans

une enveloppe richement gravée, portant mon nom, et
aussi ceux des agents.

SOLOMON HAYS,
A vendre en g:os et en détail par Comsrock & Co,

New. York, et par un droguiste dans chaque ville des Cae
nadas,

JA vendre aussi chez les droguistes de Québec.

   

Linpriinée et publiée dans la Busse-ville de Québec, rue
de la Montagne, N° 14, par WILLIAM NEiLsoN,
de Valcartier, duns le comte de Québec, pour lui
méme el ISABEL, MARGARET et JoHN NEILsoN
flls, donataires de feu leur frére SAMUEL NEiLsoN,
30 mars 1839.
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